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Droit de garde de mon numéro de téléphone

Par troubadour, le 06/08/2016 à 12:55

Bonjour,rnrnMon fils vient de démissionner de son entreprise' a-t-il le droit de garder son
numéro de portable sachant qu'il avait déjà ce numéro depuis 10 ans lorsqu'il a été embauché
?rnrnD'avance je vous remercie.

Par Visiteur, le 06/08/2016 à 13:54

Bonjour,rnS'agit-il d'un abonnement à son nom ou à celui de l'employeur?

Par troubadour, le 06/08/2016 à 14:12

Il s'agit d'un numéro professionnel

Par morobar, le 07/08/2016 à 08:48

Bjr,rn[citation]Il s'agit d'un numéro professionnelrn[/citation]rnEtrn[citation]qu'il avait déjà ce
numéro depuis 10ans lorsqu'il a été embauché [/citation]rnS'il est titulaire de l'abonnement, je
ne vois pas en quoi la démission pourrait avoir un effet.
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